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 Rédaction Vérification Approbation 
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Qualité Ingénieur Etudes 

Responsable du service 
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connaissances 

Directeur Délégué 
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Conditions d’utilisation 
Atmo Nouvelle-Aquitaine fait partie du dispositif français de surveillance et d'information sur la qualité de 

l'air. Sa mission s'exerce dans le cadre de la loi sur l'air du 30 décembre 1996 et de ses décrets d'application.  

A ce titre et compte tenu de ses statuts, Atmo Nouvelle-Aquitaine est garant de la transparence de 

l'information sur les résultats de ces travaux selon les règles suivantes :  

 Atmo Nouvelle-Aquitaine est libre de leur diffusion selon les modalités de son choix : document 

papier, communiqué, résumé dans ses publications, mise en ligne sur son site internet 

(http://www.atmo-nouvelleaquitaine.org)  

 les données contenues dans ce rapport restent la propriété d'Atmo Nouvelle-Aquitaine. En cas de 

modification de ce rapport, seul le client sera informé d'une nouvelle version. Tout autre destinataire 

de ce rapport devra s'assurer de la version à jour sur le site Internet de l'association.  

 en cas d'évolution de normes utilisées pour la mesure des paramètres entrant dans le champ 

d'accréditation d'Atmo Nouvelle-Aquitaine, nous nous engageons à être conforme à ces normes 

dans un délai de 6 mois à partir de leur date de parution  

 toute utilisation totale ou partielle de ce document doit faire référence à Atmo Nouvelle-Aquitaine et 

au titre complet du rapport.  

 

Atmo Nouvelle-Aquitaine ne peut en aucune façon être tenu responsable des interprétations, travaux 

intellectuels, publications diverses résultant de ses travaux pour lesquels l'association n'aura pas donnée 

d'accord préalable. Dans ce rapport, les incertitudes de mesures ne sont pas utilisées pour la validation des 

résultats des mesures obtenues. 

 

En cas de remarques sur les informations ou leurs conditions d'utilisation, prenez contact avec Atmo 

Nouvelle-Aquitaine :  

- depuis le formulaire de contact de notre site Web 

- par mail : contact@atmo-na.org  

- par téléphone : 09 84 200 100  

http://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/
http://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/contact%20formulaire%20de%20contact
mailto:contact@atmo-na.org
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Lexique  

 
Polluants  

Dioxines et furannes   

 PCDD Polychlorodibenzodioxines (« dioxines ») 

 2,3,7,8 TCDD 2,3,7,8 TétraChloroDibenzoDioxine 

 1,2,3,7,8 PECDD 1,2,3,7,8 PentaChloroDibenzoDioxine 

 1,2,3,4,7,8 HxCDD 1,2,3,4,7,8 HexaChloroDibenzoDioxine 

 1,2,3,6,7,8 HxCDD 1,2,3,6,7,8 HexaChloroDibenzoDioxine 

 1,2,3,7,8,9 HxCDD 1,2,3,7,8,9 HexaChloroDibenzoDioxine 

 1,2,3,4,6,7,8 HpCDD 1,2,3,4,6,7,8 HeptaChloroDibenzoDioxine 

 OCDD OctoChloroDibenzoDioxine 

 PCDF Polychlorodibenzofurannes (« furannes ») 

 2,3,7,8 TCDF 2,3,7,8 TétraChloroDibenzoFuranne 

 1,2,3,7,8 PeCDF 1,2,3,7,8 PentaChloroDibenzoFuranne 

 2,3,4,7,8 PeCDF 2,3,4,7,8 PentaChloroDibenzoFuranne 

 1,2,3,4,7,8 HxCDF 1,2,3,4,7,8 HexaChloroDibenzoFuranne 

 1,2,3,6,7,8 HxCDF 1,2,3,6,7,8 HexaChloroDibenzoFuranne 

 2,3,4,6,7,8 HxCDF 2,3,4,6,7,8 HexaChloroDibenzoFuranne 

 1,2,3,7,8,9 HxCDF 1,2,3,7,8,9 HexaChloroDibenzoFuranne 

 1,2,3,4,6,7,8 HpCDF 1,2,3,4,6,7,8 HeptaChloroDibenzoFuranne 

 1,2,3,4,7,8,9 HpCDF 1,2,3,4,7,8,9 HeptaChloroDibenzoFuranne 

 OCDF OctoChloroDibenzoFuranne 

 PCDD/F Dioxines et furannes 

  

Unités de mesure  

 pg Picogramme (= 1millième de milliardième de gramme = 10-12 g) 

 I-TEQ Indicateur équivalent toxique (cf. autres définitions) 

 TEF Toxic Equivalent Factor 

  

Abréviations  

 OMS/WHO Organisation Mondiale pour la Santé / World Health Organization 

 OTAN/NATO Organisation du Traité de l'Atlantique Nord / North Atlantic Treaty 

Organization 

 CCE Commission des Communautés Européennes 

  

Autres définitions  

 Coefficient (ou facteur) de toxicité (TEF) : coefficient attribué à chaque congénère toxique, 

proportionnellement à son degré de nocivité, en comparant son activité à celle de la dioxine la plus 

toxique : la 2.3.7.8 TCDD dite dioxine de Seveso 

 Congénère toxique : désigne chaque molécule de dioxines et furannes considérée comme toxique (ex : 

la 2.3.7.8 TCDD, dite dioxine de Seveso) 

 Homologue : désigne un groupe de molécules de dioxines et furannes qui ont le même nombre 

d’atomes de chlore (ex : HxCDD ou TeCDF) 
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 Indicateur équivalent toxique (I-TEQ) : indicateur synthétique utilisé pour exprimer les concentrations 

de dioxines et furannes. Il a été développé au niveau international pour caractériser la charge toxique 

globale liée aux dioxines et furannes, dont les molécules présentent des coefficients de toxicité divers. 

Les concentrations de dioxines et furannes exprimées en I-TEQ sont calculées en sommant les teneurs 

des 17 composés les plus toxiques multipliées par leur coefficient de toxicité respectif. 

 I-TEQOTAN : c’est le plus vieux système d'Equivalence Toxique International, mis au point par l'OTAN 

en 1989 et réactualisé depuis. C’est le système utilisé pour les mesures dans l’air ambiant et les 

retombées atmosphériques. 

 I-TEQOMS : l'OMS a modifié les valeurs des coefficients de toxicité. Cela a débouché sur un nouveau 

système, utilisé entre autres pour les mesures dans les aliments. C’est le système utilisé pour la 

mesure dans les lichens, les légumes et le lait de vache. 

 I-TEQmax : indicateur équivalent toxique calculé en utilisant les valeurs limites de détection pour 

les congénères non détectés. 
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Résumé 

 
Dans l’optique de conforter la haute valeur écologique de son territoire, Limoges Métropole incite à la mise 

en place de ruchers sur chaque commune membre de la Communauté d’agglomération. Cette opération 

répond à différents objectifs, dont : 

 La préservation de la biodiversité par le développement des populations d’insectes butineurs ;  

 La sensibilisation du public et notamment des scolaires, à la préservation de la faune et de la flore à 

travers des visites pédagogiques sur ces ruchers ; 

 La mise en place d’un suivi de la qualité de l’air grâce à des analyses sur la teneur en dioxines et 

furannes dans le miel. 

 

Limoges Métropole a sollicité Atmo Nouvelle-Aquitaine pour la réalisation d’un rapport d’exploitation du 

prélèvement de miel issu d’une ruche implantée sur la commune de Verneuil produit et récolté le 15 janvier 

2018. 

 

L'intérêt de telles mesures réside dans le fait que les dioxines ont la capacité de remonter la chaîne 

alimentaire en se fixant sur les végétaux et les matières grasses. 
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1. Polluants suivis : Dioxines et 

furannes 

1.1. Origines 

Le terme « dioxine » regroupe deux grandes familles, les polychlorodibenzodioxines (PCDD) et les 

polychlorodibenzofurannes (PCDF), faisant partie de la classe des hydrocarbures aromatiques polycycliques 

halogénés (HAPH). Leurs structures moléculaires très proches contiennent des atomes de carbone (C), de 

chlore (Cl), d'oxygène (O), combinés autour de cycles aromatiques (cf. : Annexe : Dioxines et furannes). 

Les dioxines sont issues des processus de combustion naturels (faible part) et anthropiques faisant intervenir 

des mélanges chimiques appropriés (chlore, carbone, oxygène) soumis à de fortes températures, comme 

dans la sidérurgie, la métallurgie et l'incinération. 

 

1.2. Effets sur la santé 

Il existe 75 congénères de PCDD et 135 de PCDF dont la toxicité dépend fortement du degré de chloration. 

Les dioxines sont répandues essentiellement par voie aérienne et retombent sous forme de dépôt. 

Les dioxines peuvent ensuite remonter dans la chaîne alimentaire en s'accumulant dans les graisses animales 

(œufs, lait, ...). En se fixant au récepteur intracellulaire Ah (arylhydrocarbon), les dioxines peuvent provoquer à 

doses variables des diminutions de la capacité de reproduction, un déséquilibre dans la répartition des sexes, 

des chloracnées, des cancers (le CIRC de l'OMS a classé la 2,3,7,8-TCDD comme substance cancérigène pour 

l'homme)1. 

 

1.3. Effets sur l’environnement 

Elles sont très peu assimilables par les végétaux mais sont faiblement biodégradables (10 ans de demi vie 

pour la 2,3,7,8-TCDD). 

  

                                                      

 

 
1 http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs225/fr/ 
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1.4. Molécules analysées 

Les deux grandes familles de molécules (PCDD et PCDF) sont subdivisées en grandes familles d'homologues 

suivant leur degré de chloration : 

 

Molécules Abréviations 

Dioxines tétrachlorées TCDD 

Dioxines pentachlorées PeCDD 

Dioxines hexachlorées HxCDD 

Dioxines heptchlorées HpCDD 

Dioxines octachlorées OCDD 

Furannes tétrachlorées TCDF 

Furannes pentachlorées PeCDF 

Furannes hexachlorées HxCDF 

Furannes heptchlorées HpCDF 

Furannes octachlorées OCDF 

Tableau 1 : Familles d’homologues des dioxines et furannes 

Les analyses réalisées portent sur ces familles d'homologues, agrémentées d'un détail pour 17 congénères 

particuliers extraits de ces familles car présentant une toxicité plus élevée. Les concentrations des familles 

d'homologues sont exprimées en concentrations nettes. 

 

Les 17 congénères sont, quant à eux, exprimés en concentration nettes et concentrations équivalentes 

toxiques (I-TEQOTAN et I-TEQOMS). Ces dernières sont obtenues en multipliant la quantité nette retrouvée de la 

molécule par le coefficient de toxicité qui lui est propre. 

 

Pour les végétaux et produits alimentaires, les indices de toxicité utilisés pour la pondération des 

concentrations nettes sont ceux établis par l'OMS et révisés en 2005 (I-TEF OMS 2005, cf. Annexe : 

Calcul de toxicité). 

 

1.5. Remarques concernant l’analyse :  

On précise que lorsque les concentrations nettes sont inférieures aux seuils de quantification donnés 

par le laboratoire d’analyses (c’est-à-dire qu’elles peuvent se trouver entre 0 et la valeur du seuil), ce 

sont les valeurs de ces seuils qui sont prises en compte dans le calcul. Les résultats sont alors exprimés 

en concentrations I-TEQ max. 

Cette méthode permet de se placer dans la situation la plus défavorable, les concentrations inférieures 

aux limites de quantification étant maximalisées. 

 

On rappelle également que la quantification des dioxines et furannes est relativement complexe car elle 

s’effectue dans l’infiniment petit (quantités en picogrammes = 10-12 grammes). En fonction de la qualité de 

l’extrait analysé, la détection des molécules est obtenue avec plus ou moins de facilité (bruit de fond plus ou 

moins élevé) et les seuils de quantification en sont influencés (valeurs plus ou moins élevées). 
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1.6. Valeurs de références et niveau d’intervention 

La toxicité des dioxines, notamment via la chaîne alimentaire a amené l’OMS, le 3 juin 1998, à recommander 

une DJA (Dose Journalière Admissible) pour l’homme de 1 à 4 pg I-TEQ/kg de poids corporel. En juin 2001, le 

comité expert de l’OMS a spécifié la valeur de 70 pg par Kg de poids corporel et par mois. 

La Commission des Communautés Européennes a également publié une recommandation en date du 23 

août 2011 (2011/516/UE) sur la réduction de la présence de dioxines et de PCB dans les aliments pour 

animaux et les denrées alimentaires, dans laquelle le « Niveau d’intervention » préconisé pour les légumes et 

les fruits est de 0,30 pg PCDD/F ITEQ OMS/ g de produit. Au-delà de cette valeur, il est recommandé de 

prendre des mesures d’identification de la source, puis de réduction des émissions. 
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2. Résultats de la biosurveillance 

Le prélèvement de miel s'est effectué sur les ruches placées sur la commune de Verneuil. Après analyse, la 

concentration maximale totale est de 0,03 pg I-TEQ / g de produit, soit bien en deçà de la limite fixée par 

l'OMS de 0,30 pg I-TEQ / g de produit. 

 

A titre de comparaison, une analyse d'un miel commercial effectuée en 2012 et originaire d'un rucher de 

Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne) a révélé une teneur maximale totale de 0,07 pg I-TEQ / g de produit. Le 

prélèvement de miel issu du rucher de Verneuil est par conséquent légèrement inférieure à la concentration 

du miel commercial analysé en 2012. 

 

Congénères 

Miel Verneuil Miel commercial analysé en 2012 

Concentrations 

brutes (pg/g de 

PF) 

Concentrations en 

équivalence 

toxique 

(pg I-TEQ max 

OMS/g de produit) 

Concentrations 

brutes (pg/g de 

MF) 

Concentrations en 

équivalence 

toxique 

(pg I-TEQ max 

OMS/g de produit) 

2,3,7,8 TCDD < 0,0104 0,01 < 0,024 0,02 

1,2,3,7,8 PeCDD < 0,0127 0,01 < 0,025 0,03 

1,2,3,4,7,8 HxCDD < 0,0107 0,00 < 0,019 0,00 

1,2,3,6,7,8 HxCDD < 0,0107 0,00 < 0,018 0,00 

1,2,3,7,8,9 HxCDD < 0,0103 0,00 < 0,017 0,00 

1,2,3,4,6,7,8 HpCDD 0,0287 0,00 0,0850 0,00 

OCDD < 0,0575 0,00 0,1641 0,00 

2,3,7,8 TCDF < 0,0073 0,00 < 0,023 0,00 

1,2,3,7,8 PeCDF < 0,0091 0,00 < 0,018 0,00 

2,3,4,7,8 PeCDF < 0,0097 0,00 < 0,02 0,01 

1,2,3,4,7,8 HxCDF < 0,0103 0,00 < 0,022 0,00 

1,2,3,6,7,8 HxCDF < 0,0097 0,00 < 0,02 0,00 

2,3,4,6,7,8 HxCDF < 0,0075 0,00 < 0,017 0,00 

1,2,3,7,8,9 HxCDF < 0,0069 0,00 < 0,024 0,00 

1,2,3,4,6,7,8 HpCDF 0,0308 0,00 0,0689 0,00 

1,2,3,4,7,8,9 HpCDF < 0,0137 0,00 < 0,036 0,00 

OCDF 0,0295 0,00 < 0,04 0,00 

Total I-TEQ (max) 

OMS 
 0,03 

- 0,07 

<X : valeurs inférieures aux limites de quantification analytique 

Tableau 2 : Résultats d'analyses des dioxines et furannes par gramme de produit final dans les échantillons de miel 
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Annexes 

Agrément Atmo Nouvelle-Aquitaine 
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Dioxines et furannes 

 
Les dioxines sont issues des processus de combustion naturels 

(faible part) et industriels faisant intervenir des mélanges 

chimiques appropriés (chlore, carbone, oxygène) soumis à de 

fortes températures, comme dans la sidérurgie, la métallurgie 

et l'incinération. 

Le terme « dioxine » regroupe deux grandes familles, les 

polychlorodibenzodioxines (PCDD) et les 

polychlorodibenzofurannes (PCDF), faisant partie de la classe 

des hydrocarbures aromatiques polycycliques halogénés 

(HAPH), Leurs structures moléculaires très proches contiennent des atomes de carbone (C), de chlore (Cl), 

d'oxygène (O), combinés autour de cycles aromatiques. Les PCDD contiennent 2 atomes d'oxygène contre un 

seul pour les PCDF. 

En fonction du nombre et des positions prises par les atomes de Chlore sur les cycles aromatiques, il existe 

75 congénères de PCDD et 135 de PCDF. Leurs caractéristiques physicochimiques et leurs propriétés 

cumulatives et toxiques dépendent fortement de leurs degrés de chloration, avec une affinité plus forte pour 

les lipides (très liposolubles) que pour l'eau (peu hydrosolubles). Leurs toxicités augmentent ainsi avec le 

nombre d'atomes de chlore présent sur leurs cycles aromatiques, pour atteindre un maxima pour les 

composés en position 2,3,7,8 (7 congénères PCDD et 10 congénères PCDF, soit 4 atomes de chlore). La 

toxicité diminue ensuite fortement dès 5 atomes de chlore (l'OCDD est 1 000 fois moins toxique que la 

2,3,7,8-TCDD). 

 

Les dioxines sont répandues essentiellement par voie aérienne et retombent sous forme de dépôt. Elles sont 

très peu assimilables par les végétaux et sont faiblement biodégradables (10 ans de demi vie pour la 2,3,7,8-

TCDD). Les dioxines peuvent ensuite remonter dans la chaîne alimentaire en s'accumulant dans les graisses 

animales (œufs, lait, …). En se fixant au récepteur intracellulaire Ah (arylhydrocarbon), les dioxines peuvent 

provoquer à doses variables des diminutions de la capacité de reproduction, un déséquilibre dans la 

répartition des sexes, des chloracnées, des cancers (le CIRC de l'OMS a classé la 2,3,7,8-TCDD comme 

substance cancérigène pour l'homme). 
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Calcul de toxicité 

 
Afin de comparer la toxicité des divers congénères, un indicateur synthétique est utilisé, le I-TEQ 

(International Toxic Equivalent Quantity), définissant la charge toxique globale liées aux dioxines. Chaque 

congénère se voit attribuer un coefficient de toxicité, le TEF (Toxic Equivalent Factor) définissant son activité 

par rapport à la dioxine la plus toxique (2,3,7,8-TCDD, ou dioxine de Seveso), la toxicité d'un mélange étant la 

somme des TEF de tous les composants du mélange. 

L’I-TEQOTAN est le système utilisé pour les mesures en air ambiant et les retombées atmosphériques. C’est le 

plus vieux système d’Équivalence Toxique International mis au point par l’OTAN en 1989 et réactualisé 

depuis. 

 

𝑇𝐸𝐹 =
(𝑝𝑜𝑡𝑒𝑛𝑡𝑖𝑎𝑙𝑖𝑡é_𝑡𝑜𝑥𝑖𝑞𝑢𝑒_𝑑𝑢_𝑐𝑜𝑚𝑝𝑜𝑠é_𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙)

(𝑝𝑜𝑡𝑒𝑛𝑡𝑖𝑎𝑙𝑖𝑡é_𝑡𝑜𝑥𝑖𝑞𝑢𝑒_𝑑𝑒_𝑙𝑎_2,3,7,8 − 𝑇𝐶𝐷𝐷)
 

 

𝐼 − 𝑇𝐸𝑄 = ∑(𝑇𝐸𝐹 ∗ [𝑃𝐶𝐷𝐷𝑜𝑢𝑃𝐶𝐷𝐹]) 
 

Congénères I-TEFOTAN 

2,3,7,8 Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 1 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzodioxine (HpCDD) 0,01 

Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001 

2,3,7,8 Tétrachlorodibenzofurane (TCDF) 0,1 

2,3,4,7,8 Pentachlorodibenzofurane (PeCDF) 0,5 

1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzofurane (PeCDF) 0,05 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofurane (HxCDF) 0,1 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzofurane (HxCDF) 0,1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzofurane (HxCDF) 0,1 

2,3,4,6,7,8 Hexachlorodibenzofurane (HxCDF) 0,1 

1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzofurane (HpCDF) 0,01 

1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofurane (HpCDF) 0,01 

Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0,001 
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Recommandation CEE 
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RETROUVEZ TOUTES 

NOS PUBLICATIONS SUR : 
www.atmo-nouvelleaquitaine.org 

Contacts 

contact@atmo-na.org 

Tél. : 09 84 200 100 
 

 

Pôle Bordeaux (siège Social) - ZA Chemin Long 

13 allée James Watt - 33 692 Mérignac Cedex 

 

Pôle La Rochelle (adresse postale-facturation) 

ZI Périgny/La Rochelle - 12 rue Augustin Fresnel 

17 180 Périgny  

 

Pôle Limoges  

Parc Ester Technopole - 35 rue Soyouz 

87 068 Limoges Cedex 

 

mailto:contact@atmo-na.org

